COMPTE - RENDU DE SEANCE
DU CONSEIL MUNICIPAL DE BUOUX

SEANCE DU LUNDI 19 MAI 2008
Nombre de conseillers en exercice : 11



Date de convocation : 13.05.2008 

Nombre de présents : 10 
Nombre de votants : 10
L’an deux mil huit, le lundi 19 mai à 18 heures, le Conseil Municipal de Buoux, régulièrement convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la présidence de M. Jean - Alain CAYLA, Maire.

Présents : M.M. Cayla, Morard, Planchon, Roux, Boyer, Chazine, Chabaud Claude, Ducloux, Leporati et Barthélémy.

Absent excusé : M. Chabaud Marc.
A été élu secrétaire : M. Roux Philippe. 
Le compte-rendu de la séance du 10 avril 2008 est lu et approuvé à l’unanimité des présents.
Ordre du jour

I] Délibérations :
* Travaux de restauration de la chapelle du Fort : convention de maîtrise d’ouvrage pour la 2° tranche




* Travaux au Fort : choix du moyen d’accès

* Syndicat mixte forestier : demandes de retrait du Syndicat mixte du canal de Vaucluse et du Syndicat intercommunal d’aménagement de la Nesque

* Commission communale des impôts directs : procéder à la constitution d’une nouvelle commission

II] Affaires courantes : Réhabilitation de la Tuilière et du Moulin Clos
 

III] Divers.

Les délibérations

N° 08-24 – TRAVAUX DE RESTAURATION DE LA CHAPELLE DU FORT, 2° TRANCHE : PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL ET SIGNATURE DE LA CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE.
N° 08-25 – ACQUISITION DE DIVERS MATERIELS POUR LES TRAVAUX COMMUNAUX.
N° 08-26 – SYNDICAT MIXTE FORESTIER : DEMANDES DE RETRAIT DU SYNDICAT MIXTE DU CANAL DE VAUCLUSE ET DU SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’AMENAGEMENT DE LA NESQUE.
N° 08-27 – COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS : PROCEDER A LA CONSTITUTION D’UNE NOUVELLE COMMISSION.
Les affaires courantes
Réhabilitation de la Tuilière et du Moulin Clos.
Le Maire lance le débat.

- La société PHEROSYNTHESE est toujours très intéressée pour louer la plus grande partie de la Tuilière : les 2 dortoirs, le préau, le réfectoire, l’appartement du gardien, l’infirmerie, soit plus de 1.100 m2 de bâti. 
Et peut-être également la « maison brûlée » pour loger un gardien ainsi que la « maison directoriale » avec 3 logements pour certains de ses employés.
- Dans ce cas, on pourrait envisager de faire quelques logements au Moulin Clos ?
- Il pourra en effet y avoir 2 logements et 1 ou 2 artisans.

- La vocation de Buoux est-elle de voir s’installer une PME à la Tuilière ? L’idée de départ était d’accueillir 2 ou 3 artisans ruraux. 

- Il faut savoir que le budget communal ne permettra pas de faire des travaux au-delà de 600.000 €.
Et il y aura effectivement des logements, car la société recevra des étudiants et des stagiaires et envisage de fournir quelques logements à ceux de ses employés qui le souhaitent.
Les avantages retirés de l’installation d’une PME sont multiples : taxe professionnelle ; PHEROSYNTHESE est une entreprise de pointe, d’un niveau européen, qui emploie une vingtaine d’employés et accueille des étudiants ; la commune n’aurait que peu de travaux à effectuer car la société procèderait elle-même à la réhabilitation des locaux, moyennant une réduction du loyer. 
- De plus, l’installation d’une PME à Buoux permettra de faire revivre l’économie car il n’y aura bientôt plus d’agriculteurs. C’est une sécurité pour au moins une quinzaine d’années.

Le cabinet Lacroze, informé de cette éventualité d’installation, présentera son avant-projet de modification du POS ce vendredi 23 mai, à 10h, à la mairie. Il le soumettra ensuite à la DDE, pour recueillir ses remarques avant d’établir le projet définitif.

Le cabinet Burgéap, quant-à lui, a terminé l’étude d’assainissement pour les 2 bâtis.

Une rencontre entre les conseillers, l’entreprise PHEROSYNTHESE et le cabinet Lacroze pourrait être prévue fin juin ; les conseillers souhaitent visiter les locaux de la société, à St Saturnin d’Apt.
Dans l’immédiat, la commune va entreprendre le débroussaillement au Moulin Clos (juin) et à la Tuilière (septembre). Un devis a été demandé à l’entreprise Gervasoni dont l’estimation est de 8.000 € HT pour chacun des 2 bâtis.

On pourra ensuite s’occuper de l’alimentation en eau potable de la Tuilière, à priori à partir du local technique de l’ancienne source communale de la Loube.

Toujours à la Tuilière, il faudra également réfléchir sur l’assainissement, avec des pompes de relevage pour les maisons basses, de manière à utiliser le système existant au niveau des grands dortoirs (fosse de 20 m3 + filtre de 1 m3 + 3 lits d’épandage).  

Questions diverses
M. Barthélémy rend compte de l’assemblée générale de l’Office de Tourisme de Bonnieux : la fréquentation touristique dans le Vaucluse a augmenté en 2007, en particulier celle des étrangers.

Il informe les conseillers que le CBE va nous transmettre des affiches pour le pass’touristique.
Repas au château : on pourrait prévoir un repas à midi comme les autres années, et un repas le soir pour clôturer les festivités de l’après-midi.

Le vide-grenier est prévu pour le dimanche 3 août.

Commission d’études pour les économies d’énergie du PNRL : c’est M. Barthélémy qui sera le représentant de la commune. 
Fin de la séance à : 22 heures.
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